
Avec nous, un client c’est toute une vie.

Complémentaire et

Surcomplémentaire Santé 

Mettez de

l’Effervescence
dans votre 

assurance santé !

• Aucun délai d’attente

• Prise en charge des dépenses 

non remboursées

• Garanties spécifiques pour 

les femmes

DEUX COMPLÉMENTAIRES
RESPONSABLES (1) 

SANS SÉLECTION MÉDICALE
Pas de limite d’âge

DEUX SURCOMPLÉMENTAIRES
RESPONSABLES (2)

AVEC DÉCLARATION DE SANTÉ
Limite d’âge : 70 ans révolus

(1) Les remboursements sont exprimés sous déduction du remboursement du régime obligatoire pour les garanties exprimées en % du TC.
(2) Pour les prestations remboursées par le régime obligatoire, la sur-complémentaire intervient après le remboursement du régime obligatoire et de la complémentaire, qui 

doit être au minimum de 100 % du TC, sinon aucun remboursement n’est dû. Pour les frais non remboursés par le régime obligatoire, les prestations pourront être 
réglées, même en l’absence d’intervention de la complémentaire.

(3) 60 jours maximum par an pour les personnes de plus de 70 ans à la souscription.
(4) sous déduction d’une franchise de 3 jours, sauf si l’hospitalisation résulte d’un accident ou s’il s’agit d’une hospitalisation supérieure à 3 jours.

* Les consultations, visites, actes techniques et de radiologie sont remboursés à hauteur de la garantie souscrite.
Toutefois, en cas de non respect du parcours de soins, la majoration du ticket modérateur ainsi que les éventuels dépassements d’honoraires resteront à votre charge.

** Sous réserve d’accord d’entente préalable délivré par le Médecin Conseil de la compagnie. En cas d’absence ou de refus d’entente préalable, la garantie est accordée à
hauteur de 400 % du TC maximum.

*** Ce terme désigne les actes et prescriptions des homéopathes, acupuncteurs, chiropracteurs, ostéopathes et étiopathes inscrits au registre officiel de la Sécurité Sociale
Française ou adhérents notamment de l’un des organismes suivants : Registre des Ostéopathes de France, Union Fédérale des Ostéopathes de France, Syndicat national des
Ostéopathes de France et Registre national des Étiopathes. Voir liste complète auprès de votre assureur-conseil.

Quelques exemples de remboursements

Chez son médecin traitant généraliste conventionné à honoraires libres : 25 €

Base de remboursement : 20 €

Remboursement Sécurité Sociale : 13 € (déduction faite de la contribution forfaitaire de 1 €)

A votre charge : 12 €

Pour les surcomplémentaires de niveaux A et B souscrites seules, le remboursement maximum

et le reste à charge dépendra du niveau de la complémentaire que vous détenez.

Prothèse
dentaire

370 € Option de garantie
Remboursement 

Restant à votre chargemaximum*

Niveau 1 161,25 € 208,75 €

Niveau 2 268,75 € 101,25 €

Niveau 1 + A 268,75 € 101,25 €

Niveau 2 + A 376,25 € 00  €

Niveau 1 + B 376,25 € 00  €

Niveau 2 + B 483,75 € 00  €

Option de garantie
Remboursement 

Restant à votre chargemaximum*

Niveau 1 105,01 € 94,99 €

Niveau 2 155,01 € 44,99 €

Niveau 1 + A 205,01 € 00  €

Niveau 2 + A 255,01 € 00  €

Niveau 1 + B 255,01 € 00  €

Niveau 2 + B 305,01 € 00  €

24H/24 avec Europ Assistance

Pour les surcomplémentaires de niveaux A et B souscrites seules, le remboursement maximum

et le reste à charge dépendra du niveau de la complémentaire que vous détenez.

Pour les surcomplémentaires de niveaux A et B souscrites seules, le remboursement maximum

et le reste à charge dépendra du niveau de la complémentaire que vous détenez.

GARANTIES* 1 2 A B
MÉDECINE GÉNÉRALE
Actes médicaux courants : Honoraires des médecins

(Généralistes, Spécialistes), auxiliaires médicaux, 

Analyses-examens de laboratoire, radios 100 % du TC 150 % du TC 50 % du TC 150 % du TC
Pharmacie (remboursée à 35%, 65% ou 90%) 100 % du TC 100 % du TC 50 % du TC 75 % du TC
Appareillages orthopédiques et Prothèses auditives 100 % du TC 150 % du TC 50 % du TC 150 % du TC

HOSPITALISATION

Frais d’hospitalisation Maladie et Chirurgie

- En secteur conventionné 150 % du TC 200 % du TC Frais réels** Frais réels**

- En secteur non conventionné - 100 % du TC 150 % du TC 250 % du TC

Forfait journalier hospitalier (3) Frais réels Frais réels Frais réels Frais réels

Chambre particulière (3) 45 € / jour 45 € / jour 15 € / jour 30 € / jour

Transport 100 % du TC 150 % du TC 50 % du TC 150 % du TC

Frais d’accompagnement d’un enfant affilié

hospitalisé de moins de 10 ans (maximum 15 jours par an) - 10 € / jour 10 € / jour 20 € / jour

Frais de garde justifiés des enfants affiliés 

de moins de 14 ans en cas d’hospitalisation du parent 

pour une durée supérieure à 5 jours (maximum 15 jours par an) - 8 € / jour 8 € / jour 16 € / jour

Indemnité journalière en cas d’hospitalisation (4)

(jusqu’à 65 ans) (maximum 60 jours par an) - 6 € / jour 6 € / jour 12 € / jour

Indemnité journalière en convalescence

suite à hospitalisation supérieure à 15 jours 
(jusqu’à 65 ans) (maximum 30 jours par an) - 6 € / jour 6 € / jour 12 € / jour

OPTIQUE (plafond annuel par bénéficiaire)

Monture Verres et lentilles - Acceptés par le Régime Obligatoire 100 € 150 € 100 € 150 €

- Refusés par le Régime Obligatoire (y compris lentilles jetables) - 50 € 100 € 150 €

Intervention chirurgicale de la myopie - 50 € 100 € 150 €

DENTAIRE
Soins dentaires 100 % du TC 150 % du TC 50 % du TC 150 % du TC
Prothèses dentaires - Acceptées par le Régime Obligatoire 150 % du TC 250 % du TC 100 % du TC 200 % du TC 

- Refusées par le Régime Obligatoire

(y compris les actes hors nomenclature tels que les implants) - 110 €/acte 110 €/acte 220 €/acte

Bonus de fidélité à partir de la 4ème année  (remboursement 

supplémentaire pour les prothèses acceptées) + 25 % du TC + 25 % du TC + 25 % du TC + 25 % du TC 

L’ensemble des prestations dentaires ci-dessus (soins et 200 € 1ère année 300 € 1ère année 200 € 1ère année 400 € 1ère année
prothèses) est limité par bénéficiaire à un plafond annuel de : 400 € 2ème année 600 € 2ème année 400 € 2ème année 800 € 2èmeannée

700 € les suivantes 900 € les suivantes 700 € les suivantes 1100 €   les suivantes
Orthodontie   - Acceptée par le Régime Obligatoire 150 % du TC 250 % du TC 100 % du TC 200 % du TC

- Refusée par le Régime Obligatoire - 100 % du TC 100 % du TC 200 % du TC

FORFAITS

Prime de mariage versée en cas d’affiliation 

du conjoint de l’assuré dans les 3 mois - 75 € 75 € 150 €

Cures thermales acceptées par le Régime Obligatoire - 100 € / an 100 € / an 200 € / an
Frais d’obsèques (jusqu’à 65 ans) - Adulte affilié 300 € 800 € 500 € 1000 €

- Enfant affilié 300 € 300 € - -

ACTES ET SOINS MEDICAUX NON REMBOURSÉS

Médecines non conventionnelles (ostéopathes, 20 € / acte 30 € / acte 20 € / acte 40 € / acte

acupuncteurs, chiropracteurs, homéopathes, étiopathes)*** 120 € /an 180 € /an 120 € / an 240 € / an

Médicaments prescrits et non remboursés,

par bénéficiaire (sevrage tabagique, pilule, homéopathie...) - 35 € / an 35 € / an 70 € / an

Vaccins (maximum 2 par an) - 10 € / vaccin 10 € / vaccin 20 € / vaccin

GARANTIES  FEMMES 

Consultations, visites et soins de Maternité 100 % du TC 150 % du TC 50 % du TC 150 % du TC

Chambre particulière maternité (maximum 7 jours) 45 € / jour 45 € / jour 15 € / jour 30 € / jour

Actes médicaux liés à l’accouchement (y compris péridurale) 150 % du TC 200 % du TC 50 %  du TC 150 % du TC 

Prime de naissance ou d’adoption versée à la mère en cas 

d’inscription de l’enfant dans les 3 mois - 100 € 100 € 200 €

Fécondation in vitro non remboursée - 150 € /an 150 € /an 300 € /an

Actes et examens gynécologiques remboursés ou non  100 % du TC 150 % du TC 50 % du TC 150 % du TC

Prévention : mammographie et amniocentèse refusées,
ostéodensitométrie - 50 € / an 50 € / an 100 € / an
Bilan et accompagnement nutritionnel (y compris celui réalisé sur www.lediet.com) - 15 € / an 15 € / an 30 € / an

ASSISTANCE
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Dossier d’adhésion

Avec nous, un client c’est toute une vie.



Santé 6 COMBINAISONS DE GARANTIES POSSIBLES 

(HORS SURCOMPLÉMENTAIRES SOUSCRITES SEULES)

(1) Les remboursements sont exprimés sous déduction du remboursement du régime
obligatoire pour les garanties exprimées en % du TC. Les consultations, visites, actes
techniques et de radiologie sont remboursés à hauteur de la garantie souscrite.
Toutefois, en cas de non respect du parcours de soins, la majoration du ticket
modérateur ainsi que les éventuels dépassements d’honoraires resteront à votre
charge.

(2) 60 jours maximum par an pour les personnes de plus de 70 ans à la souscription.  

(3) sous déduction d’une franchise de 3 jours, sauf si l’hospitalisation résulte d’un
accident ou s’il s’agit d’une hospitalisation supérieure à 3 jours.

* Sous réserve d’accord d’entente préalable délivré par le Médecin Conseil de la
compagnie. En cas d’absence ou de refus d’entente préalable, la garantie est accordée
à hauteur de 400 % du TC maximum.

** Ce terme désigne les actes et prescriptions des homéopathes, acupuncteurs,
chiropracteurs, ostéopathes et étiopathes inscrits au registre officiel de la Sécurité
Sociale Française ou adhérents notamment de l’un des organismes suivants : Registre
des Ostéopathes de France, Union Fédérale des Ostéopathes de France, Syndicat
national des Ostéopathes de France et Registre national des Étiopathes. Liste
complète disponible auprès de votre assureur-conseil

Effervescence Famille
Des garanties qui pétillent !

DD

• Toutes les garanties sans délai d’attente

• Remboursement des dépassements d’honoraires dès le 1er niveau

• Pas de sélection médicale sur les complémentaires 1 et 2

• Participation sur les lentilles jetables et les médicaments prescrits non remboursés (y compris les vaccins)

• Jusqu’à 450 % du Tarif de convention pour les prothèses dentaires

• Un tarif qui n’évolue pas avec l’âge

• Garantie de la chambre particulière en maternité, des actes médicaux liés à l’accouchement 

• Remboursement des actes de prévention non remboursés par le régime obligatoire

• Prise en charge des frais de garde des enfants en cas d’hospitalisation

• Remboursement des honoraires des médecines naturelles (homéopathe, acupuncteur, ostéopathe….)

• Prise en charge des implants dentaires

• Participation sur l’intervention chirurgicale correctrice de la myopie

• Avec la carte tiers-payant Solly Azar Santé & Vie - Almerys, vous n’avez rien à avancer chez de nombreux    

professionnels de santé pour tous les actes acceptés par la Sécurité Sociale*.

• Liaison directe avec votre caisse d’assurance maladie pour un remboursement immédiat

• Prise en charge hospitalière dans toute la France

• Analyse de vos devis optique et dentaire

• Une assistance 24h/24

* dans la limite de 100% du TC

• 15 % de réduction pour les familles

• Tarif spécial pour les commerçants/artisans et exploitants agricoles

• Gratuité de la cotisation pour les 3ème, 4ème et 5ème enfants

Aucune limite d’âge 
Sans sélection médicale

Limite d’âge : 70 ans révolus
Déclaration de santé sur les surcomplémentaires A et B uniquement

GARANTIES (1) 1 2 1 + A 2 + A 1 + B 2 + B

MÉDECINE GÉNÉRALE

Actes médicaux courants : Honoraires des médecins (Généralistes, Spécialistes), auxiliaires 
médicaux, Analyses-examens de laboratoire, radios 100 % du TC 150 % du TC 150 % du TC 200 % du TC 250 % du TC       300 % du TC

Pharmacie (remboursée à 35%, 65% ou 90% ) 100 % du TC 100 % du TC 150 % du TC 150 % du TC 175 % du TC       175 % du TC
Appareillages orthopédiques et Prothèses auditives 100 % du TC 150 % du TC 150 % du TC 200 % du TC 250 % du TC       300 % du TC

HOSPITALISATION

Frais d’hospitalisation Maladie et Chirurgie
- En secteur conventionné 150 % du TC 200 % du TC Frais réels* Frais réels* Frais réels*         Frais réels*
- En secteur non conventionné - 100 % du TC 150 % du TC 250 % du TC        250 % du TC        350 % du TC
Forfait journalier hospitalier (2) Frais réels Frais réels Frais réels          Frais réels           Frais réels           Frais réels
Chambre particulière (2) 45 € / jour           45 € / jour           60 € / jour           60 € / jour           75 € / jour           75 € / jour
Transport 100 % du TC 150 % du TC 150 % du TC 200 % du TC 250 % du TC        300 % du TC
Frais d’accompagnement d’un enfant affilié hospitalisé de moins de 10 ans (maximum
15 jours par an) - 10 € / jour 10 € / jour 20 € / jour 20 € / jour 30 € / jour
Frais de garde justifiés des enfants affiliés  de moins de 14 ans en cas d’hospitalisation du  
parent pour une durée supérieure à 5 jours (maximum 15 jours par an) - 8 € / jour 8 € / jour 16 € / jour 16 € / jour 24 € / jour
Indemnité journalière en cas d’hospitalisation (3) (jusqu’à 65 ans) (maximum 60 jours par an) - 6 € / jour 6 € / jour 12 € / jour 12 € / jour 18 € / jour
Indemnité journalière en convalescence suite à hospitalisation supérieure à 15 jours 
(jusqu’à 65 ans) (maximum 30 jours par an) - 6 € / jour 6 € / jour 12 € / jour 12 € / jour 18 € / jour

OPTIQUE (plafond annuel par bénéficiaire)

Monture Verres et lentilles - Acceptés par le Régime Obligatoire 100 € 150 € 200 € 250 € 250 € 300 €
- Refusés par le Régime Obligatoire (y compris lentilles jetables) - 50 € 100 € 150 € 150 € 200 €
Intervention chirurgicale de la myopie - 50 € 100 € 150 € 150 € 200 €

DENTAIRE

Soins dentaires 100 % du TC 150 % du TC 150 % du TC 200 % du TC        250 % du TC       300 % du TC
Prothèses dentaires - Acceptées par le Régime Obligatoire 150 % du TC 250 % du TC 250 % du TC 350 % du TC 350 % du TC       450 % du TC

- Refusées par le Régime Obligatoire (y compris les actes hors  
nomenclature tels que les implants) - 110 €/acte 110 €/acte 220 €/acte 220 €/acte 330 €/acte 

Bonus de fidélité à partir de la 4me année (remboursement supplémentaire pour les prothèses
acceptées) + 25 % du TC + 25 % du TC + 50 % du TC       + 50 % du TC       + 50 % du TC        + 50 % du TC

L’ensemble des prestations dentaires ci-dessus (soins et prothèses) est limité par bénéficiaire
à un plafond annuel de :
- 1ère année 200 € 300 € 400 € 500 € 600 € 700 €
- 2ème année 400 € 600 € 800 € 1 000 € 1 200 € 1 400 €
- années suivantes 700 € 900 € 1 400 € 1 600 € 1 800 € 2 000 €

Orthodontie   - Acceptée par le Régime Obligatoire 150 % du TC 250 % du TC 250 % du TC 350 % du TC 350 % du TC 450 % du TC 

- Refusée par le Régime Obligatoire - 100 % du TC 100 % du TC 200 % du TC 200 % du TC 300 % du TC

FORFAITS

Prime de mariage versée en cas d’affiliation du conjoint de l’assuré dans les 3 mois - 75 € 75 € 150 € 150 € 225 €
Cures thermales acceptées par le Régime Obligatoire - 100 € / an 100 € / an 200 € / an 200 € / an 300 € / an
Frais d’obsèques (jusqu’à 65 ans) - Adulte affilié 300 € 800 € 800 € 1300 € 1300 € 1800 €

- Enfant affilié 300 € 300 € 300 € 300 € 300 € 300 €

ACTES ET SOINS MEDICAUX NON REMBOURSÉS

Médecines non conventionnelles (ostéopathes, acupuncteurs, chiropracteurs, homéopathes, étiopathes)** 20 € / acte 30 € / acte 40 € / acte 50 € / acte 60 € / acte 70 € / acte
120 € /an 180 € /an 240 € / an 300 € / an 360 € / an 420 € / an

Médicaments prescrits et non remboursés, par bénéficiaire (sevrage tabagique, pilule, homéopathie...) - 35 € / an 35 € / an 70 € / an 70 € / an 105 € / an
Vaccins (maximum 2 par an) - 10 € / vaccin 10 € / vaccin 20 € / vaccin 20 € / vaccin 30 € / vaccin

GARANTIES  FEMMES

Consultations, visites et soins de Maternité 100 % du TC 150 % du TC 150 % du TC 200 % du TC 250 % du TC 300 % du TC
Chambre particulière maternité (maximum 7 jours) 45 € / jour 45 € / jour 60 € / jour 60 € / jour 75 € / jour 75 € / jour
Actes médicaux liés à l’accouchement (y compris péridurale) 150 % du TC 200 % du TC 200 %  du TC 250 % du TC 300 % du TC 350 % du TC
Prime de naissance ou d’adoption versée à la mère en cas d’inscription de l’enfant dans les 3 mois - 100 € 100 € 200 € 200 € 300 €
Fécondation in vitro non remboursée - 150 € /an 150 € /an 300 € /an 300 € /an 450 € /an
Actes et examens gynécologiques remboursés ou non 100 % du TC 150 % du TC 150 % du TC 200 % du TC 250 % du TC 300 % du TC
Prévention : mammographie et amniocentèse refusées, ostéodensitométrie - 50 € / an 50 € / an 100 € / an 100 € / an 150 € / an
Bilan et accompagnement nutritionnel (y compris celui réalisé sur www.lediet.com) - 15 € / an 15 € / an 30 € / an 30 € / an 45 € / an

24H/24 Les services 

d‘Europ Assistance

En cas d’hospitalisation :
Frais de téléphone ou de location de téléviseur, frais

d’annulation d’hôtel ou de location d’appartement, garde

des enfants de moins de 16 ans, frais de transport et

d’hébergement ….

En cas d’immobilisation au domicile :
Recherche et prise en charge d’un enseignant, 

recherche d’une ambulance, d’un médecin……

Elle est acceptée par :

• plus de 23 000 pharmaciens, 

• près de 16 000 laboratoires, kinésithérapeutes,

radiologues, infirmiers, orthophonistes.

Elle vous permettra également de demander des

prises en charge directes pour vos frais d’optique ou

d’hospitalisation.

Une assistance
24h/24

DDeess  aavvaannttaaggeess  ttrrèèss  ccoommppééttiittiiffss

DDeess  ggaarraannttiieess  ddaannss  ll’’aaiirr  dduu  tteemmppss

DDeess  ggaarraannttiieess  ssppéécciiffiiqquueess  ppoouurr  lleess  ffeemmmmeess

DDeess  rréédduuccttiioonnss  ddee  ttaarriiffss

LLeess  sseerrvviicceess  SSoollllyy  AAzzaarr  SSaannttéé  &&  VViiee

Limite d’âge : 70 ans révolus
Déclaration de Santé sur les Surcomplémentaires A et B uniquement


